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Information sur le public accueilli 
■ Nombre de jeunes entrés en 2014
}  1 363 jeunes pris en charge dans le dispositif d’urgence
}  76 jeunes accompagnés dans le service de stabilisation

■ Moyenne d’âge d’admission des jeunes
} 16 ans 

■ Pays d’origine des jeunes pris en charge en 2014
}  Mise à l’abri :  

Érythrée, Égypte, Afghanistan, Soudan, Éthiopie
}  Hébergement de stabilisation : 

 Afghanistan, Soudan, Albanie, Guinée Conakry, Tchad

■ Répartition par sexe
} 100 % de garçons 

30  
(HÉBERGEMENT 

D’URGENCE)

38  
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STABILISATION)

42  
(ACCUEIL DE JOUR)

NOMBRE  
DE PLACES

Date d’ouverture : 1er septembre 2012

Activité de l’établissement en 2014
Le centre a renforcé l’accompagnement vers l’insertion profes-
sionnelle (17 contrats d’apprentissage en 2014). 42 mineurs isolés 
étrangers ont été scolarisés dans les établissements de l’Éduca-
tion nationale (lycée professionnel, lycée général, collège). Par ail-
leurs des partenariats-santé ont été renforcés avec notamment un 
conventionnement avec une art thérapeute, une sophrologue et un 
infirmier libéral. Dans le cadre de l’accompagnement juridique : 
-  7 titres de séjour ont été obtenus (14 demandes en cours) 
-  2 statuts de réfugié et 2 protections subsidiaires délivrés  

(2 demandes en cours) 
Deux séjours extérieurs ont été organisés avec les éducateurs.

Activités d’insertion en 2014
■  Nombres d’évaluations sociales réalisées en 2014
} 158

■  Nombre de jeunes suivis sur l’année
} 1 363 jeunes pris en charge dans le dispositif d’urgence
} 119 jeunes accompagnés dans le service de stabilisation

■  Nombres de demandes d’asile déposées 
} 7

■  Nombre de protections internationales accordées 
} 4

■  Nombre de titres de séjours délivrés 
} 7

■  Durée moyenne de prise en charge des jeunes sortis  
en 2014 
}  3,5 jours dans le dispositif d’urgence
}  171 jours dans le service de stabilisation

■  Nombre de jeunes ayant bénéficié de la classe interne  
en 2014 
} 76

■  Nombre de jeunes scolarisés à l’Éducation nationale  
au 31/12/2014 
} 34

■  Nombre de jeunes ayant conclu un contrat  
d’apprentissage 
} 7

■  Nombre de contrats jeunes majeurs obtenus en 2014  
} 21
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Événement majeur de l’année
Le centre a obtenu de l’ARS le financement d’un projet améliorant 
l’accès aux soins des MIE par le biais d’ateliers d’art thérapie, de 
sophrologie et l’intervention d’une association extérieure. La MJR 
a également obtenu le financement du Conseil général du Pas-de-
Calais, dans le cadre de la bourse initiative jeune 16 / 30 en action, 
d’ateliers de danse contemporaine et de cirque. La MJR a organisé 
avec les associations Skolidarité, et les Petits chanteurs de la Paix, 
une journée autour des droits de l’enfant par la présentation d’une 
comédie musicale et d’un reportage sur les MIE.

La parole à...
Monsieur MIE afghan, entré dans le dispositif d’urgence en 2013, 
sorti en 2014 avec le statut de réfugié : « Mon voyage a duré 
plusieurs années. À Paris, des afghans m’ont dit de prendre un train 
pour Calais et d’aller en Angleterre. Des éducateurs de la maraude 
m’ont rencontré alors que je vivais dans une «jungle» à Calais. Je 
suis venu à la mise à l’abri plusieurs fois avant de décider de rester 
en France. Aujourd’hui, je vais au lycée, où j’ai de nombreux amis. 
Je remercie tous les éducateurs de France terre d’asile pour leur 
aide et leur soutien. »

Maison du jeune réfugié de Saint-Omer (suite) - 8, rue des Bleuets 62500 SAINT-OMER 

Activité de protection des mineurs isolés étrangers

62 PAS-DE-CALAIS NORD 
PAS-DE-CALAIS

Description des missions du dispositif
La MJR de Saint-Omer est un dispositif effectuant des maraudes 
et proposant une mise à l’abri d’urgence aux jeunes repérés dans 
le Calaisis.
Elle réalise une évaluation de la minorité et de l’isolement des 
jeunes isolés étrangers et assure leur hébergement temporaire 
pendant l’évaluation.
Elle a également pour mission la prise en charge pérenne des 
mineurs isolés étrangers orientés par le Conseil général du Pas-
de-Calais, à travers un hébergement et un suivi socio-éducatif.
Enfin, elle assure le suivi des jeunes après leur sortie du dispositif 
ainsi que le suivi en externe de jeunes pris en charge au sein 
d’autres foyers du département. 

Activités au sein du centre en 2014
En 2014, l’activité au centre de rétention de Coquelles est 
restée très importante après la forte hausse du nombre de 
placements entre 2012 et 2013. En effet, depuis mars 2013, 
les préfectures du Nord et du Pas-de-Calais ont développé 
une nouvelle pratique : le transfert des personnes placées 
initialement au CRA de Coquelles vers le CRA de Lille, 
augmentant ainsi le « turn-over » au CRA de Coquelles. 600 
personnes sur les 2 098 personnes enfermées à Coquelles 
en 2014 ont ainsi été transférées au CRA de Lille. L’équipe du 
CRA de Coquelles a donc été renforcée à partir de septembre 
2014 avec l’arrivée d’un troisième conseiller juridique et 
administratif.

Activités en 2014
■  Principales mesures d’éloignement à l’origine  

de placements 
}  OQTF sans délai de départ volontaire : 1 369
}  Réadmission Schengen : 568
}  Réadmission Dublin : 23
}  Interdiction judiciaire du territoire : 5
}  AME/APE : 2

Centre de rétention administrative de Coquelles - Hôtel de police
Boulevard du Kent - 62903 COQUELLES 

Service d’aide aux étrangers retenus du centre de rétention de Coquelles

Nombre de personnes retenues  
par mois en 2014

J F M A M J J A S O N D
222 186 214 202 156 126 113 165 193 197 154 170
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